
Annexe II

Exigences de précision de l’installation de comptage

Le Tableau 2 mentionne la classe de précision minimale requise pour les composants de l’installation de comptage
en fonction de la puissance de raccordement et du niveau de tension.

Puissance de raccordement
Niveau de tension

auquel l’installa-
tion de comp-
tage est raccordée

Erreur totale maxi-
male autorisée
(± %) à pleine char-
ge3

Classe de précision minimale requise
des composants de l’installation de comptage

Actif
PF=1

Réactif
PF=0 TT TC W h -

mètre
VA rh -

mètre

≥ 5 MVA HT 0.5 2.25 0.2 0.2 0.2 2

≥ 1 MVA à 5 MVA HT 0.75 2.25 0.2 0.2 0.5 2

≥ 250 kVA à 1 MVA
HT 1.5 2.5 0.5 0.5 1 2

BT
(cas particulier)

1.25 2.25 na 0.5 1 2

≥ 100 kVA à 250 kVA
HT 1.5 2.5 0.5 0.5 1 2

BT 1.25 2.25 na 0.5 1 2

< 100 kVA

HT 2.5 3.25 0.5 0.5 2 3

BT avec TC 2.25 3.25 Na 0.5 2 3

BT sans TC 2 na na na 2 na

Tableau 2 : Classe de précision des composants de l’installation de comptage
Avec :
TT : transformateur de tension
TC : transformateur de courant
Wh – mètre : compteur pour l’énergie active
VArh – mètre : compteur pour l’énergie réactive
PF : facteur de puissance
na : non applicable
3 L’erreur totale maximale autorisée (+ %) pour l’ensemble de l’installation de comptage à pleine charge est donnée

comme valeur indicative. Elle est calculée sur base de la somme vectorielle des erreurs de chaque composant de
l’installation de comptage, c.à.d. A+B+C, avec :

A : l’erreur du transformateur de tension avec câblage,
B : l’erreur du transformateur de courant avec câblage,
C : l’erreur du compteur.
Afin de pouvoir donner la meilleure garantie de conformité avec les exigences de l’erreur totale autorisée, le

gestionnaire du réseau de distribution adoptera les règles nécessaires pour qu’à la puissance de raccordement, les
composants soient utilisés dans leur domaine de fonctionnement nominal.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 octobre 2003 relatif au règlement technique pour
la gestion des réseaux de distribution d’électricité en Région wallonne et l’accès à ceux-ci.

Namur, le 16 octobre 2003.
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J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre des Transports, de la Mobilité et de l’Energie,
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